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La Commission européenne a l'honneur de présenter à la Cour de justice des

Communautés européennes les observations suivantes:

1. EN FAIT

1. Par ordonnance du 15 février 2005 et conformément à l'article 234 CE, la Audiencia

Provincial de Madrid a posé à la Cour de justice une question préjudicielle sur

l'interprétation de la directive 93/13/CEE1 du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les

clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs (ci-après

«la directive 93/13/CEE»).

2. La Audiencia Provincial de Madrid demande à la Cour de statuer sur la question

suivante:

«La protection qu 'assure aux consommateurs la directive 91/13/CEE du Conseil,

du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les

consommateurs, implique-t-elle que la juridiction saisie d'un recours en annulation

d'une sentence arbitrale peut apprécier la nullité de la convention d'arbitrage et

annuler la sentence au motif que ladite convention d'arbitrage comporte une clause

abusive, lorsque le consommateur a invoqué ladite nullité dans le cadre du recours

en annulation mais non dans le cadre de la procédure arbitrale» ?

3. Cette question fait suite au recours en annulation formé par Mme Mostaza contre la

sentence arbitrale rendue par la Asociaciôn Europea de Arbitraje de Derecho y

Equidad, dans le cadre de la procédure arbitrale engagée par Centra Môvil Milenium,

S.L. contre la demanderesse susmentionnée. Il s'agit d'examiner, d'une part,

le caractère abusif d'une clause compromissoire figurant dans un contrat conclu entre

un professionnel et un consommateur et, d'autre part, la possibilité d'annuler la

sentence arbitrale rendue conformément à ladite clause, même lorsque le

consommateur n'a pas invoqué sa nullité dans le cadre de la procédure arbitrale. Des

questions concernant l'interprétation de l'article 6, paragraphe 1, et de l'article 7,

paragraphes 1 et 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil, se posent donc au regard de

la législation espagnole relative au droit des consommateurs et à l'arbitrage.



4. La Commission renverra à cet égard aux affaires jointes Océano Grupo Editorial et

Salvat Editerez2, dans lesquelles la Cour avait été invitée à répondre à la question

suivante: «la protection qu 'assure aux consommateurs la directive 93/13/CEE du

Conseil, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les

consommateurs, permet-elle au juge national d'apprécier d'office le caractère abusif

d'une clause du contrat soumis à son appréciation lorsqu'il examine la recevabilité

d'une demande introduite devant les juridictions ordinaires» ?

5. Dans l'affaire Eco Swiss*, il était demandé, «en substance, à la Cour si une

juridiction nationale saisie d'une demande en annulation d'une sentence arbitrale

doit faire droit à une telle demande lorsqu'elle estime que cette sentence est

effectivement contraire à l'article 81 CE, alors que, selon ses règles de procédure

internes, elle ne doit faire droit à une telle demande que pour un nombre limité de

motifs, parmi lesquels figure la contrariété avec l'ordre public, laquelle ne recouvre

pas, en général, selon le droit national applicable, la simple circonstance que le

contenu ou l'exécution de la sentence arbitrale écarte l'application d'une interdiction

édictée par le droit national de la concurrence».

2. LEGISLATION COMMUNAUTAIRE APPLICABLE

6. Conformément à son article premier, la directive 93/13/CEE a pour objet de

«rapprocher les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États

membres relatives aux clauses abusives dans les contrats conclus entre un

professionnel et un consommateur».

1. À l'article 2 de cette même directive, il est dit:

«Aux fins de la présente directive, on entend par:

1 JOL 95 du 21.4.1993, p. 29.

2 Arrêt du 27 juin 2000 dans les affaires jointes C-240/98 à C-244/98, points 25 à 28, Recueil 2000,
p. 1-4941.

3 Arrêt du 1er juin 1999 dans l'affaire C-126/97, point 41, Recueil 1999, p. 11-2793.



b) «consommateur»: toute personne physique qui, dans les contrats relevant de la

présente directive, agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité

professionnelle;

c) «professionnel»: toute personne physique ou morale qui, dans les contrats

relevant de la présente directive, agit dans le cadre de son activité professionnelle,

qu'elle soit publique ou privée».

8. L'article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE stipule que:

«Une clause d'un contrat n'ayant pas fait l'objet d'une négociation individuelle est

considérée comme abusive lorsque, en dépit de l'exigence de bonne foi, elle crée au

détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et

obligations des parties découlant du contrat».

9. L'article 3, paragraphe 3, de la directive 93/13/CEE renvoie à l'annexe de celle-ci qui

contient «une liste indicative et non exhaustive de clauses qui peuvent être déclarées

abusives)). Le point 1 de ladite annexe énumère les «clauses ayant pour objet ou pour

effet:

q) de supprimer ou d'entraver l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours

par le consommateur, notamment en obligeant le consommateur à saisir

exclusivement une juridiction d'arbitrage non couverte par des dispositions légales

[...]».

10. Conformément à l'article 6, paragraphe 1, de la directive:

«Les États membres prévoient que les clauses abusives figurant dans un contrat

conclu avec un consommateur par un professionnel ne lient pas les consommateurs,

dans les conditions fixées par leurs droits nationaux, et que le contrat restera

contraignant pour les parties selon les mêmes termes, s'il peut subsister sans les

clauses abusives)).

1 1 . Conformément à l'article 7, paragraphes 1 et 2, de la directive:

«7. Les États membres veillent à ce que, dans l'intérêt des consommateurs ainsi que

des concurrents professionnels, des moyens adéquats et efficaces existent afin de



faire cesser l'utilisation des clauses abusives dans les contrats conclus avec les

consommateurs par un professionnel.

2. Les moyens visés au paragraphe 1 comprennent des dispositions permettant à des

personnes ou à des organisations ayant, selon la législation nationale, un intérêt

légitime à protéger les consommateurs de saisir, selon le droit national,

les tribunaux ou les organes administratifs compétents afin qu'ils déterminent si des

clauses contractuelles, rédigées en vue d'une utilisation généralisée, ont un

caractère abusif et appliquent des moyens adéquats et efficaces afin défaire cesser

l'utilisation de telles clauses)).

r

12. Conformément à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE, «les Etats

membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et

administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le

31 décembre 1994».

3. LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE

3.1. Sur la protection des consommateurs

13. En droit espagnol, la protection des consommateurs contre les clauses abusives

figurant dans les contrats conclus avec les professionnels a été garantie en premier

lieu par la Ley General n° 26/1984 para la Defensa de los Consumidores y Usuarios

(loi générale relative à la défense des consommateurs et des usagers),

du 19 juillet 1984, (JO 176 du 24 juillet 1984; ci-après «la loi n° 26/1984»).

14. En ce qui concerne les clauses abusives, l'article 10 de la loi n° 26/1984 dispose en

ses paragraphes 1, 3 et 4 ce qui suit:

«7. Les clauses, conditions ou stipulations applicables à l'offre ou à la promotion de

produits ou de services et les clauses relatives audits produits ou services -

y compris ceux fournis par les administrations publiques et les entités et entreprises

qui en dépendent - qui ne font pas l'objet d'une négociation individuelle, doivent

satisfaire aux conditions suivantes:



c) bonne foi et juste équilibre entre les droits et obligations des parties, ce qui,

en tout état de cause, exclut l 'utilisation de clauses abusives.

3. Si les clauses ont le caractère de conditions générales au sens de la loi relative

aux conditions générales des contrats, elles sont soumises aux prescriptions de

ladite loi.

4. Les conventions d'arbitrage établies dans les contrats visés par le présent article

sont efficaces si elles satisfont aux conditions de validité légalement requises, et si

elles sont en outre claires et explicites. Le refus du consommateur ou de l'usager de

se soumettre à un autre système d'arbitrage que celui prévu à l'article 3l de la

présente loi ne saurait en soi faire obstacle à la conclusion du contrat principal».

15. L'article 10 bis de cette même loi dispose que:

«Sont considérées comme clauses abusives toutes les dispositions n 'ayant pas fait

l'objet d'une négociation individuelle, qui, en dépit de l'exigence de bonne foi,

créent au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et

obligations des parties découlant du contrat. En tout état de cause, sont considérées

comme clauses abusives les dispositions énoncées dans la première disposition

additionnelle de la présente loi.

Le fait que certains éléments d'une clause ou qu'une clause isolée aient fait l'objet

d'une négociation individuelle n'exclut pas l'application du présent article au reste

d'un contrat.

Si un professionnel prétend qu'une clause déterminée a fait l'objet d'une

négociation individuelle, c'est à lui qu'incombé la charge de la preuve.

Le caractère abusif d'une clause est apprécié en tenant compte tant de la nature des

biens ou services qui font l'objet du contrat que de toutes les circonstances qui

entourent sa conclusion, ainsi que de toutes les autres clauses du contrat, ou d'un

autre contrat dont il dépend.

2. Sont nulles de plein droit et réputées non écrites les clauses, conditions ou

stipulations dont le caractère abusif est constaté. La partie du contrat entachée de



nullité est complétée conformément à l'article 1258 du code civil. À cet effet, le juge

qui déclare la nullité desdites clauses complète le contrat et dispose d'un pouvoir

modérateur quant aux droits et obligations des parties si le contrat subsiste et quant

aux conséquences de son invalidité si celle-ci cause un préjudice appréciable au

consommateur ou à l'usager. Le juge ne peut déclarer la nullité du contrat que si

les clauses qui subsistent placent les parties dans une situation inéquitable à

laquelle on ne peut remédier.

3. Les règles de protection des consommateurs contre les clauses abusives sont

applicables quelle que soit la loi choisie par les parties pour régir le contrat,

conformément aux dispositions de l'article 5 de la Convention de Rome de 1980 sur

la loi applicable aux obligations contractuelles».

16. La première disposition additionnelle de la loi susmentionnée, aux termes de laquelle,

aux fins de l'article 10 bis, les clauses et stipulations énoncées ci-après à titre non

limitatif ont un caractère abusif, vise en son point 26 celles qui prévoient

«lasoumission à un autre arbitrage que l'arbitrage des litiges de consommation,

à moins qu'il ne s'agisse d'organes arbitraux institués par des dispositions

législatives dans un secteur ou dans un cas spécifique».

17. La directive 93/13/CEE a été pleinement transposée en droit national par la Ley

n° 7/1998 sobre Condiciones Générales de la Contrataciôn, du 13 avril 1998,

(loi relative aux conditions générales des contrats) (JO 89 du 14 avril 1998; ci-après

«laloin0 7/1998»).

18. L'article 8 de la loi n° 7/1998 se lit comme suit:

«7. Sont nulles de plein droit les conditions générales qui, au préjudice de

l'adhérent, contreviennent aux dispositions de la présente loi ou de toute autre règle

impérative ou prohibitive, à moins que celles-ci ne sanctionnent différemment leur

violation.

2. En particulier, sont nulles les conditions générales abusives dans les contrats

conclus avec un consommateur, telles qu 'elles sont définies, en tout état de cause,

par l'article 10 bis et la première disposition additionnelle de la loi générale

n° 26/1984, du 19 juillet 1984, relative à la protection des consommateurs et des

usagers».



3.2. Sur les procédures arbitrales

19. En ce qui concerne l'arbitrage, la loi n° 36/1988, du 5 décembre 1988, relative

à l'arbitrage est applicable car, bien qu'elle ait été abrogée par la loi n° 60/2003,

du 23 décembre 2003, relative à l'arbitrage, la demande d'arbitrage et la sentence

arbitrale en cause au principal ont eu lieu avant l'entrée en vigueur, le 26 mars 2004,

de la loi n° 60/2003 précitée.

20. L'article 23 de la loi n° 36/1988 relative à l'arbitrage prévoyait que:

«7. L'opposition à l'arbitrage pour défaut de compétence objective des arbitres,

inexistence, nullité ou caducité de la convention d'arbitrage doit être formée

concomitamment à la présentation par les parties de leurs prétentions initiales

respectives.

2. Si les arbitres font droit à l'opposition fondée sur les motifs visés au paragraphe

précédent, le litige peut être soumis aux organes judiciaires sans que la décision

arbitrale puisse faire l'objet d'un recours. La décision arbitrale rejetant

l'opposition peut être attaquée, le cas échéant, par la voie du recours judiciaire en

annulation de la sentence arbitrale.

3. En tout état de cause, les arbitres peuvent apprécier d'office leur défaut de

compétence objective, même si les parties ne l'ont pas invoqué».

21. L'article 45 de cette même loi énonçait comme suit les cas dans lesquels la sentence

arbitrale pouvait être annulée:

«La sentence arbitrale ne peut être annulée que dans les cas suivants:

1. lorsque la convention d'arbitrage est nulle;

2. lorsque les formes et les principes fondamentaux prévus par la loi n 'ont pas été

respectés lors de la désignation des arbitres et lors du déroulement de la procédure

arbitrale;

3. lorsque la sentence a été rendue en dehors du délai d'arbitrage;

4. lorsque les arbitres ont tranché des questions qui n 'avaient pas été soumises à

leur arbitrage ou qui, bien qu'elles l'aient été, ne pouvaient faire l'objet d'un



arbitrage. Dans ces hypothèses, l'annulation affecte seulement les questions non

soumises à l'arbitrage ou qui ne pouvaient faire l'objet d'un arbitrage, à condition

qu 'elles soient autonomes et n 'apparaissent pas indissolublement liées à la question

principale;

5. lorsque la sentence est contraire à l'ordre public.

22. Aux termes de l'article 46 de la loi n° 36/1988, la juridiction compétente pour

connaître du recours en annulation est la Audiencia Provincial dans le ressort de

laquelle la sentence a été rendue, dont la décision n'est pas susceptible de recours,

conformément à l'article 49 de ladite loi.

4. FAITS ET PROCEDURE

23. Le 2 mai 2002, Mme Mostaza (consommateur), demanderesse au principal, a conclu

un contrat de téléphonie mobile avec Centro Môvil Milenium, S.L. (professionnel

ou entreprise). Ledit contrat prévoyait un abonnement à une ligne de téléphonie

mobile, avec obligation pour le client de maintenir cet abonnement pendant un délai

de douze mois, ainsi que la remise d'un téléphone mobile. Il était entendu qu'en cas

d'inexécution du contrat par le client, celui-ci verserait une certaine compensation

financière au prestataire. Le contrat comportait une clause spéciale soumettant tout

litige afférent audit contrat à l'amiable composition d'un organisme d'arbitrage

déterminé.

24. Centro Môvil Milenium S.L. a engagé une procédure arbitrale au motif que le

consommateur n'avait pas respecté le délai minimal d'abonnement à la ligne de

téléphonie mobile. L'organisme d'arbitrage a informé Mme Mostaza qu'il avait

accepté de conduire la procédure dont il avait été saisi et qu'il avait désigné un

arbitre. L'organisme a également imparti un délai de dix jours à Mme Mostaza pour

refuser l'arbitrage. Dans le cas contraire, l'arbitrage est réputé accepté et la procédure

poursuit son cours, aux fins de laquelle Mme Mostaza s'est vu accorder le même délai

de dix jours pour présenter ses observations et les preuves qu'elle estimait

appropriées.

25. Mme Mostaza a exposé certains arguments sur le fond du litige, mais sans invoquer la

nullité de la convention d'arbitrage. La sentence arbitrale rendue ultérieurement
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déclare que Mme Mostaza n'a pas exécuté le contrat conclu avec Centro Môvil

Milenium S.L., ce qui a causé à ce dernier un préjudice certain et établi, et la

condamne à verser une certaine somme à titre de dommages et intérêts, et à supporter

les dépens de l'instance, soit un montant total de 691,93 euros.

26. Mme Mostaza a formé devant la Audiencia Provincial de Madrid un recours en

annulation de la sentence arbitrale, dont l'un des moyens est tiré de la nullité de la

convention d'arbitrage fondée sur la nullité de la clause compromissoire en vertu de

l'article 8, paragraphe 2, de la loi n° 7/1998 relative aux conditions générales des

contrats, des articles 10 et 10 bis, et de la première disposition additionnelle, sous IV,

point 26, de la loi générale n° 26/1984 relative à la protection des consommateurs et

des usagers.

27. Centro Môvil Milenium S.L. s'est opposé au recours en annulation en soutenant que

le moyen tiré de la nullité de la convention d'arbitrage était un nouveau moyen,

qui n'avait pas été soulevé au cours de la procédure arbitrale et qui ne devait pas être

pris en considération, conformément à l'article 23 de la loi n° 36/1988 relative à

l'arbitrage.

5. QUESTION POSEE A LA COUR

5.1. Observations préliminaires

28. À titre préliminaire, il convient d'examiner, ainsi que l'a fait la Cour de justice aux

points 21 à 24 de l'arrêt Océano Grupo Editorial précité, si la clause litigieuse dans

l'affaire au principal réunit tous les critères pour être qualifiée d'abusive au regard de

la directive 93/13/CEE.

29. Il ne fait aucun doute, pour la juridiction nationale, que, conformément aux

articles 10 et 10 bis, à la première disposition additionnelle, point 26, de la loi

générale relative à la protection des consommateurs et des usagers, et à l'article 8 de

la loi relative aux conditions générales des contrats, cités plus haut, la convention

d'arbitrage figurant dans le contrat conclu par Mme Mostaza est entachée de nullité car

elle comporte une clause abusive.

30. La Commission partage l'appréciation du juge a quo sur la nullité de la convention

d'arbitrage conformément au droit national et considère en outre que, pour ce qui
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concerne le droit communautaire, la clause compromissoire précitée appartient à la

catégorie des clauses ayant pour but ou pour effet de supprimer ou d'entraver

l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours par le consommateur, visée au

point 1, sous q), de l'annexe à la directive 93/13/CEE.

31. Par conséquent, ainsi que le fait valoir la Audiencia Provincial de Madrid,

la Commission considère que la question est de savoir si la nullité de la convention

d'arbitrage peut avoir une incidence ultérieure sur l'annulation de la sentence arbitrale

pour nullité de la convention d'arbitrage sur laquelle elle est fondée, lorsque le

consommateur n'a pas invoqué cette nullité dans le cadre de la procédure arbitrale.

5.2. Jurisprudence Océano Grupo Editorial

32. En premier lieu, il convient de rappeler que, conformément à la jurisprudence de la

Cour de justice, «le système de protection mis en œuvre par la directive repose sur

l'idée que le consommateur se trouve dans une situation d'infériorité à l'égard du

professionnel en ce qui concerne tant le pouvoir de négociation que le niveau

d'information, situation qui le conduit à adhérer aux conditions rédigées

préalablement par le professionnel, sans pouvoir exercer une influence sur le contenu

de celles-ci»4. La Commission considère qu'il s'agit là d'un principe essentiel en

vertu duquel le litige au principal doit être examiné.

33. La Cour de justice a également déclaré au point 26 de l'arrêt rendu dans

l'affaire Océano Grupo précitée que: «l'objectif poursuivi par l'article 6 de la

directive, qui impose aux États membres de prévoir que les clauses abusives ne lient

pas les consommateurs, ne pourrait être atteint si ces derniers devaient se trouver

dans l'obligation de soulever eux-mêmes le caractère abusif de telles clauses. Dans

des litiges dont la valeur est souvent limitée, les honoraires d'avocat peuvent être

supérieurs à l'intérêt enjeu, ce qui peut dissuader le consommateur de se défendre

contre l'application d'une clause abusive. S'il est vrai que, dans certains Etats

membres, les règles de procédure permettent dans de tels litiges aux particuliers de

se défendre eux-mêmes, il existe un risque non négligeable que, notamment par

ignorance, le consommateur n'invoque pas le caractère abusif de la clause qui lui est

opposée. Il s'ensuit qu'une protection effective du consommateur ne peut être atteinte

4 Arrêt Océano Grupo précité, point 25.
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que si le juge national se voit reconnaître la faculté d'apprécier d'office une telle

clause».

34. La Commission considère que cet argument est également valable en l'espèce.

La directive 93/13/CEE n'offrirait pas une protection suffisante au consommateur si

celui-ci se trouvait dans l'obligation d'invoquer ses dispositions dans le cadre de la

procédure arbitrale. Si le tribunal saisi d'un recours en annulation d'une sentence

arbitrale constate qu'une clause est abusive, il serait contraire à la finalité de

l'article 6 de la directive 93/13/CEE qu'il ne déclare pas la nullité de la sentence

arbitrale au seul motif que le consommateur ne l'a pas invoquée dans le cadre de la

procédure arbitrale.

35. Au demeurant, ainsi que l'a fait observer la Cour de justice au point 27 de

l'arrêt Océano Grupo précité, «le système de protection établi par la directive repose

sur l'idée que la situation inégale entre le consommateur et le professionnel ne peut

être compensée que par une intervention positive, extérieure aux seules parties au

contrat. C'est la raison pour laquelle l'article 7 de la directive, qui, en son

paragraphe 1, requiert des États membres qu'ils mettent en œuvre des moyens

adéquats et efficaces afin défaire cesser l'utilisation des clauses abusives, précise, en

son paragraphe 2, que ces moyens comprennent la possibilité pour les associations

agréées de consommateurs de saisir les tribunaux afin de faire déterminer si des

clauses rédigées en vue d'une utilisation généralisée présentent un caractère abusif et

d'obtenir, le cas échéant, leur interdiction, alors même qu'elles n'auraient pas été

utilisées dans des contrats déterminés».

36. La Commission considère que le raisonnement exposé au point précédent s'applique

également en l'espèce. Le système de protection établi par la directive 93/13/CEE

exige, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, que la situation inégale

entre le consommateur et le professionnel soit compensée par une intervention

positive, extérieure aux seules parties au contrat. Ainsi, l'intervention du tribunal saisi

d'un recours en annulation contre une sentence arbitrale doit être également positive.

37. En outre, il convient de citer le point 28 de l'arrêt Océano Grupo précité: «il est

difficilement concevable que, dans un système exigeant la mise en œuvre à titre

préventif d'actions collectives spécifiques destinées à mettre un terme aux abus

préjudiciables aux intérêts des consommateurs, le juge saisi d'un litige concernant un
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contrat déterminé, dans lequel est stipulée une clause abusive, ne puisse écarter

l'application de cette clause pour la seule raison que le consommateur n'en soulève

pas le caractère abusif. Il y a lieu au contraire de considérer que la faculté pour le

juge d'examiner d'office le caractère abusif d'une clause constitue un moyen propre à

la fois à atteindre le résultat fixé à l'article 6 de la directive, à savoir empêcher qu'un

consommateur individuel ne soit lié par une clause abusive, et à contribuer à la

réalisation de l'objectif visé à son article 7, dès lors qu'un tel examen peut avoir un

effet dissuasif concourant à faire cesser l'utilisation de clauses abusives dans les

contrats conclus avec les consommateurs par un professionnel».

38. La Commission est d'avis qu'il est non seulement possible, en l'espèce, d'atteindre le

résultat fixé à l'article 6 de la directive, à savoir empêcher qu'un consommateur ne

soit lié par une clause abusive, mais aussi de créer un effet contraire concourant à

faire cesser l'utilisation de clauses abusives, dans la mesure où un tribunal saisi d'un

recours en annulation d'une sentence arbitrale peut empêcher l'exécution de cette

sentence lorsqu'elle s'appuie sur une clause abusive, même si le consommateur n'a

pas soulevé son caractère abusif dans le cadre de la procédure arbitrale. En effet,

cela dissuaderait les professionnels d'utiliser à l'avenir ce type de clauses dans les

contrats.

39. Enfin, la Commission considère que dans la mesure où il existe un conflit entre la

directive 93/13/CEE et la législation nationale dans laquelle elle est transposée ainsi

que la législation nationale en matière d'arbitrage, c'est l'interprétation la plus

compatible avec ladite directive qui doit prévaloir, conformément au point 32 de

l'arrêt Océano Grupo précité: «la juridiction nationale est tenue, lorsqu'elle applique

des dispositions de droit national antérieures ou postérieures à ladite directive, de les

interpréter dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de

cette directive».

40. Dans le cas contraire, le consommateur serait effectivement privé de la protection que

lui accorde la directive 93/13/CEE, celle-ci étant vidée de son contenu et ne pouvant

atteindre son objectif, dans la mesure où la juridiction rejetterait l'annulation d'une

sentence arbitrale rendue sur la base d'une clause manifestement abusive, pour des

raisons de procédure uniquement.
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5.3. Jurisprudence Eco Swiss

41. La Commission considère qu'il y a lieu d'examiner d'autre moyen d'annulation

possible de la sentence arbitrale, notamment au motif qu'elle est contraire à l'ordre

public. En effet, l'article 45 de la loi n° 36/1988 relative à l'arbitrage citée

précédemment dispose qu'une sentence arbitrale peut être annulée «lorsqu'elle est

contraire à l'ordre public».

42. La Cour de justice fait valoir au point 41 de l'arrêt rendu dans l'affaire Eco Swiss

précité «qu'une juridiction nationale saisie d'une demande en annulation d'une

sentence arbitrale doit faire droit à une telle demande lorsqu'elle estime que cette

sentence est effectivement contraire» à une disposition du droit communautaire

(en l'occurrence l'article 81 CE),«dès lors qu'elle doit, selon ses règles de procédure

internes, faire droit à une demande en annulation fondée sur la méconnaissance de

règles nationales d'ordre public».

43. La Cour de justice est parvenue à cette conclusion après avoir déterminé que la règle

de droit communautaire primaire en question «constitue une disposition fondamentale

indispensable pour l'accomplissement des missions confiées à la Communauté et, en

particulier, pour le fonctionnement du marché intérieur»5.

44. Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus au point 41, le droit national espagnol prévoit

l'annulation d'une sentence arbitrale lorsqu'elle est contraire à l'ordre public.

Par ailleurs, il convient de considérer que tant l'article 153 CE que la

directive 93/13/CEE constituent des règles d'ordre public que la juridiction nationale

est tenue d'appliquer, celles-ci étant des dispositions fondamentales indispensables

pour l'accomplissement des missions confiées à la Communauté et, en particulier,

pour garantir la protection des consommateurs, conformément au paragraphe 1,

point t), de l'article 3 CE.

45. Par conséquent, la Commission estime qu'en l'espèce, la juridiction nationale qui

connaît du litige au principal peut, voire doit déclarer la nullité de la sentence

arbitrale conformément à l'article 45, paragraphe 5, de la loi n° 36/1988 relative à

l'arbitrage, au motif qu'elle est contraire à l'ordre public, dans la mesure où la clause

Arrêt Eco Swiss précité, point 36.
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compromissoire figurant dans le contrat conclu par Mme Mostaza est incompatible

tant avec l'article 153 CE qu'avec la directive 93/13/CEE, eu égard par ailleurs au fait

qu'il n'était pas nécessaire que le caractère abusif de ladite clause soit soulevé dans le

cadre de la procédure arbitrale.

46. Cela tient au fait que, lorsqu'elle est saisie d'une demande en annulation d'une

sentence arbitrale, la juridiction nationale doit s'assurer de la connaissance des règles

d'ordre public tant communautaires que nationales, comme il ressort du point 37 de

l'arrêt Eco Swiss précité:

«II s'ensuit que, dans la mesure où une juridiction nationale doit, selon ses règles de

procédure internes, faire droit à une demande en annulation d'une sentence

arbitrale fondée sur la méconnaissance des règles nationales d'ordre public,

elle doit également faire droit à une telle demande fondée sur la méconnaissance de

l'interdiction édictée à l'article 81, paragraphe 1, CE».

47. La Commission considère que le juge national devrait examiner d'office la question

visée au point précédent, conformément à la jurisprudence Océano Grupo Editorial

précitée, pour les raisons exposées au point 5.2 des présentes observations.

6. CONCLUSIONS

Eu égard aux considérations qui précèdent, la Commission propose à la Cour

d'apporter les réponses suivantes à la question qui lui a été posée:

«La protection qu'assuré aux consommateurs la directive 91/13/CEE du Conseil,

du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les

consommateurs, implique que le juge saisi d'un recours en annulation d'une

sentence arbitrale peut apprécier la nullité de la convention d'arbitrage et annuler

la sentence au motif que ladite convention d'arbitrage comporte une clause abusive

préjudiciable au consommateur, lorsque ce dernier a invoqué ladite nullité dans le

cadre du recours en annulation mais non dans le cadre de la procédure arbitrale».
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